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3) Épreuve de mathématiques 
 
Examinateurs : M. Alain BLANDIGNERES et M. Maxime PERCIE DU SERT 
 
Dispositions pour la session 2024 
Comme l’année précédente, les candidats de la session 2024 ont été interrogés sur les nouveaux 
programmes de mathématiques et d'informatique. Afin de continuer d’interroger les candidats 
sur l’ensemble de ces deux programmes dans des exercices mêlant les deux disciplines, les 
sujets de l’épreuve de mathématiques comportaient des parties de codes Python. 
Des codes Python ont parfois été fournis aux candidats dans un fichier d’extension .py au moyen 
d’une clé USB. Le candidat a pu être amené à commenter, compléter, corriger ou justifier 
mathématiquement ce code. Conformément au programme d’informatique, il n’a pas été exigé 
du candidat la connaissance préalable de bibliothèques particulières. Les codes Python soumis 
aux candidats étaient accompagnés d’une documentation constituée par un mémento en sus de 
l’aide en ligne (fonction help).  
 
Explicitation de l’épreuve 
L’épreuve de mathématiques consiste en un traitement varié, mais raisonné d’exercices ou de 
situations de modélisation conformes aux programmes de la filière PSI. Le temps de préparation 
de trente minutes donné au candidat lui permet d’étudier un exercice ou une situation de 
modélisation et d’élaborer diverses approches de solution, pouvant inclure une activité de calcul 
au moyen des outils logiciels fournis. La durée de l’épreuve est ensuite de vingt-cinq minutes, 
dont quinze minutes d’exposé et dix minutes d’entretien. 
 
Les compétences évaluées dans cette épreuve sont celles figurant dans les objectifs de formation 
du programme de mathématiques : chercher, modéliser, représenter, calculer, raisonner, 
communiquer. L’épreuve permet d’évaluer tout particulièrement les compétences pour 
lesquelles l’oral est une modalité pertinente, à savoir : représenter - modéliser - communiquer. 
 
De plus, les compétences suivantes du programme d’informatique sont évaluées : imaginer et 
concevoir une solution - traduire un algorithme dans un langage. Un matériel informatique est 
fourni au candidat pour le temps de préparation ainsi que pendant l’interrogation ; ce matériel 
contient le logiciel « scilab » et d'un environnement de développement « python » (accompagné 
des bibliothèques « matplotlib », « scipy » et « numpy »). 
 
Répartition des notes  
Nombre de candidats interrogés : 86 Note moyenne : 10,62/20 
Écart-type : 3,88/20 Premier quartile : 8/20 
Note médiane : 10/20 Troisième quartile : 13,75/20 
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Commentaires généraux  
 
Les sujets comportent deux exercices : en général, un exercice de nature « classique » et un 
exercice nécessitant l’utilisation d’un langage de programmation (« python »). 
 
Pendant le temps de préparation 
Il est fortement conseillé aux candidats de lire attentivement et complètement le sujet avant de 
commencer leur travail. Pendant la préparation, il est souvent profitable pour le candidat, de 
retrouver les énoncés précis des définitions et théorèmes qu’il pense utiliser pour la résolution 
des exercices. Devant un exercice que le candidat ne sait pas résoudre, l’étude de cas particuliers 
simples peut être utile.  
Au moins l’un des deux exercices nécessite l'utilisation de l'ordinateur. Il est conseillé aux 
candidats qui n’arrivent pas à construire un programme de profiter du temps de préparation 
pour mener, à la main, les calculs ou démonstrations demandés. 
 
Pendant l’interrogation orale  
Le temps d’interrogation est partagé entre : 

 un exposé de quinze minutes environ au cours duquel le jury intervient très peu, sans 
donner d'indication précise, tandis que le candidat présente librement son traitement du 
sujet ; 

 et un entretien de dix minutes au cours duquel le jury peut aussi bien donner des 
indications pour permettre aux candidats de parfaire un exercice que de poser des 
questions diverses du programme de mathématiques et d’informatique ayant un rapport 
ou non avec le sujet. 

 
Globalement, les candidats ont été très bien préparés au format de l’épreuve et une grande 
majorité d’entre eux parvient à exposer, en respectant la durée impartie, les résultats obtenus 
pendant le temps de préparation. Ces candidats ont d’eux-mêmes bien géré les allers-retours 
entre le tableau et l’ordinateur à disposition dans la salle de passage de l’épreuve :  

 exposition des questions mathématiques au tableau ;  

 commentaire des fonctions écrites dans le langage « python » sur l’ordinateur.  
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Le jury note que la grande majorité des candidats a réussi lors de l’épreuve à valoriser le travail 
des deux années sur plusieurs notions et à échanger avec le jury lors de la phase d’entretien. 
 
Pendant l'exposé 
Le jury conseille aux candidats de commencer par annoncer les différentes questions qui ont 
été traitées pendant la préparation. De plus, avant de se lancer dans une démonstration, ils 
doivent prendre soin d’expliquer rapidement leur cheminement et leurs difficultés éventuelles. 
Ne pas oublier qu’il s’agit d’une interrogation de mathématiques : bien que la rigueur puisse 
être temporairement négligée pendant les phases de recherche (y compris au tableau), celle-ci 
est néanmoins attendue par l’examinateur durant la phase de présentation de la démonstration. 
Le candidat doit avoir un discours précis (un candidat doit, par exemple, savoir différencier le 
théorème des valeurs intermédiaires et de la bijection) et soigner l’application des théorèmes : 
citer le nom du théorème et en vérifier les hypothèses doit être une démarche spontanée. 
Un candidat n’ayant pas réussi à résoudre les exercices pendant la préparation peut cependant 
obtenir une très bonne note. Même s'il est encouragé de commencer par exposer les parties 
traitées pendant la préparation, le candidat peut profiter de son temps d'exposition pour terminer 
les parties inachevées. Quelques rares candidats ont été trop courts dans leur exposé. Le jury 
les a alors orientés vers des questions abordables du sujet non traitées, sans donner d’indications 
précises jusqu’à ce que le temps de l’exposé soit écoulé. 
La durée de l’exposé étant limitée, il est souhaitable de traiter relativement rapidement les 
questions les plus simples afin de disposer d’un temps de recherche sur les questions plus 
techniques. Faire durer la présentation des questions sur lesquelles on se sent à l’aise est une 
erreur stratégique. Pour la même raison, les calculs effectués durant la préparation n’ont pas en 
général besoin d’être repris intégralement au tableau : le candidat entame le calcul, explique la 
démarche, propose son résultat puis l’examinateur demande ou non des précisions. Par ailleurs, 
l’examinateur ayant le sujet, il n’est pas nécessaire de recopier les définitions des objets 
mathématiques ou informatiques introduits dans le sujet. 
Le jury tient compte de l’état de stress des candidats et la correction des erreurs est appréciée. 
Solliciter constamment l’approbation de l’examinateur est une attitude improductive à 
proscrire. Il est souhaitable de faire preuve d’autonomie. Si le jury doit intervenir, il le fera lors 
de la phase d'entretien. 
 
Pendant l'entretien 
Le jury peut aussi bien revenir sur des erreurs ou imprécisions notées pendant l'exposé que 
donner une indication au candidat pour lui permettre d'avancer sur un exercice non résolu. 
Certains candidats avaient plus de choses à dire que le temps de l'exposé ne le permettait ; pour 
les meilleurs candidats, une partie du temps d'échange peut être utilisé pour permettre à ces 
derniers d'exposer les derniers éléments manquants. 
 
Programmation et calcul numérique 
Le niveau des candidats en informatique est globalement en progression. Il y a quelques années, 
à la mise en place de la composante informatique de l'épreuve de mathématiques 1 du concours 
commun aux filières MP, PSI et PC, la maîtrise de la syntaxe de base (et de l'utilisation d'une 
clé USB) permettait de discriminer les candidats. Actuellement, dans leur grande majorité, ils 
maîtrisent cette syntaxe ; ils sont alors départagés sur l'algorithmique, mais aussi sur la 
connaissance de certaines fonctions dans des bibliothèques « classiques » (matplotlib. pyplot, 
numpy, random). Si le premier point est souhaitable, étant le but de l'épreuve, le second ne 
constitue pas un critère d’évaluation visé par le concours. 
Dans le Rapport du jury 2023, le jury avait attiré l'attention des candidats et des préparateurs 
sur deux éléments : 



16/44 
 

- deux environnements Python seront mis à la disposition des candidats en salle de préparation 
et de passation de l'épreuve orale : Pyzo – qui est privilégié – et IDLE ; 
- un mémento des principales structures et fonctions utiles à la réalisation des programmes 
Python pour l'épreuve orale de mathématiques sera mis à la disposition des candidats en salle 
de préparation et en salle de passage. 
Ce mémento a été mis en ligne en cours d'année à l’issue de la session 2018 puis brièvement 
mis à jour (ajout de la notion de dictionnaire) depuis la session 2023. Certains candidats 
découvrent ce mémento le jour de l’épreuve, il est vivement conseillé aux candidats d’en 
prendre connaissance en amont. Les candidats ont exclusivement utilisé le langage Python. Les 
requêtes dans le langage SQL sont à écrire au tableau. Certains candidats n'ont pas utilisé 
l'ordinateur pendant leur temps de préparation et ont présenté leur programme au tableau. Les 
candidats ayant fait ces choix n'ont pas été pénalisés pour cela ; c’est néanmoins une erreur 
stratégique pour plusieurs raisons : 

 le temps que le candidat prend pour recopier son code au tableau n'est pas exploité 
pour expliquer ses raisonnements ou pour répondre aux questions de l'examinateur ; 

 de nombreux exercices demandent au candidat de tracer une courbe ou de conjecturer 
un résultat avant de le démontrer ; 

 tester un code permet au moins de corriger les erreurs de syntaxe. 

Pour cette dernière raison, les candidats doivent avoir l’initiative de tester leur code sur au 
moins un exemple lors de la phase de préparation. 
 
Lors de l’exposé, le jury conseille aux candidats de s'asseoir au poste informatique afin de 
commenter leur script, de tester leur code sur au moins un exemple et éventuellement de le 
corriger devant l’examinateur. 
 
Commentaires particuliers 
 
Les candidats sont tenus de vérifier leurs calculs de leur propre initiative. Les candidats ont 
régulièrement exposé des résultats faux sans effectuer de vérifications simples telles que (liste 
non exhaustive) : 

 vérifier le signe d’un calcul ; 
 tester les racines d’un polynôme (évaluation, somme ou produit) ; 
 dériver une primitive ; 
 évaluer en 1 une fonction génératrice ; 
 faire la somme des probabilités d’une loi ; 
 effectuer le produit matriciel à la fin d’un calcul de vecteur propre ; 
 vérifier la parité de la fonction lors d’un calcul de développement limité ou de série 

entière. 
 
Les candidats ont trop souvent été en difficulté lorsqu’ils étaient confrontés à : 

 un calcul élémentaire (dérivée, racines d'un polynôme du second degré) ; 
 l’étude d’une suite définie implicitement ;  
 l'application de formules trigonométriques ;  
 la résolution d'un système linéaire ; 
 la détermination de l'équation d'une droite ; 
 du calcul différentiel ; 
 du dénombrement ; 
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 la modélisation d'un problème de probabilités ; 
 les isométries d'un espace euclidien (notamment en dimension 3). 

 
Le jury tient à rappeler que l’interrogation porte sur l’ensemble des programmes des deux 
années de préparation. Il est donc fortement conseillé aux futurs candidats de revoir les points 
importants du programme de première année qu’ils ont moins réutilisés en deuxième année. On 
peut signaler les différents points suivants qui ont été très mal maîtrisés : 

 les propriétés générales sur les équivalents ; 
 le tracé de courbes usuelles et l'étude de la position relative ; 
 les suites récurrentes linéaires d’ordre 2 ; 
 les théorèmes classiques d’analyse : Rolle, accroissements finis, théorème des valeurs 

intermédiaires, théorème de la bijection, formule de Taylor avec reste intégral ; 
 le calcul de probabilités, théorème des probabilités totales (en précisant le système 

complet d’événements), lois usuelles, loi faible des grands nombres ; 
 enfin, les intitulés des théorèmes, aussi importants à connaître que leurs hypothèses, 

notamment en probabilités. 
 
En informatique, les algorithmes demandés sont souvent très proches de ceux étudiés en cours. 
Les examinateurs ont été particulièrement attentifs à l’adaptation des algorithmes suivants : 

 manipulation de listes ;  
 algorithme de dichotomie(condition d’arrêt); 
 méthode des rectangles et des trapèzes ; 
 algorithme d’Euclide ; 
 calcul de termes d'une suite ou de sommes partielles ; 
 fonctions récursives ;  
 algorithmes de tri ; 
 tracés de graphiques avec la bibliothèque matplotlib.pyplot ; 
 manipulation de tableaux ou de matrices avec la bibliothèque numpy (création et 

parcours de tableau, multiplication matricielle) ; 
 simulation d'expériences aléatoires (notamment la réalisation de variables aléatoires 

suivant une loi de Bernoulli, binomiale ou géométrique) avec la bibliothèque random (à 
différencier de l’expression des valeurs de la loi) ; 

 estimer une espérance et une probabilité (méthode à savoir justifier avec la loi faible des 
grands nombres) ;  

 condition d'arrêt d'un algorithme utilisant la récursivité ou une boucle conditionnelle ; 
 complexité dans le cas d'un algorithme. 

 
Le jury rappelle que les compétences « communiquer » et « représenter » sont évaluées lors de 
cette épreuve orale. Ainsi, il est essentiel que les candidats soient capables d'expliquer, si besoin 
avec un dessin, le principe des algorithmes présentés et leurs liens avec le problème 
mathématique correspondant. 
 
Conclusion et conseils aux futurs candidats  
 
Les examinateurs ne jugent pas uniquement si le candidat est à même de résoudre les exercices 
qui lui sont soumis, mais prennent aussi en considération la capacité du candidat à présenter de 
manière autonome ses conclusions ou les pistes de recherche envisagées lors de la phase 
d’exposé sans attendre d’approbation du jury et en respectant la durée de quinze minutes. Lors 
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de la phase d’entretien, la réactivité et les initiatives du candidat à la suite des indications de 
l’examinateur sont particulièrement appréciées. 
 

4) Épreuve de littérature 
 

Examinateur : Mme Marie CADALANU 
 
Répartition des notes  
Nombre de candidats interrogés : 87 Note moyenne : 11,53/20 
Écart-type : 3,85/20 Premier quartile : 9/20 
Note médiane : 12/20 Troisième quartile : 14/20 

 
 
 
Nature et déroulement de l’épreuve  
 
L’épreuve de français proposée aux candidats s’inscrit dans le cadre de la réforme des concours 
ESM depuis 2020 : 

- la préparation est de 30 minutes et l’interrogation de 25 minutes ; 
- l’épreuve de français se compose d’un commentaire de 15 minutes et d’un entretien de 

10 minutes.  
 
Le commentaire prend appui sur un ou plusieurs textes contemporains à dimension ou à visée 
argumentative (œuvres littéraires, articles, essais) pour en proposer une approche 
problématisée.  
Conformément au nouveau dispositif de l’épreuve, les textes présentent une longueur moyenne 
de vingt à trente lignes. Les œuvres dont sont extraits les textes proposés relèvent de genres 
variés (essai, roman, poésie, théâtre, mémoires, autobiographie, discours…) et s’inscrivent dans 
une chronologie précise, du XIXe siècle à nos jours. Le choix d’un texte immédiatement 
contemporain est tout à fait envisageable. L’extrait peut être directement argumentatif ou bien 
évoquer indirectement de grands débats historiques, politiques, sociaux... Si l’examinateur 
propose deux textes, il s’agit de textes courts portant sur le même thème.  
Le commentaire constitue un exposé autonome (« commentaire ») d’une quinzaine de minutes. 
Celui-ci s’ouvre sur une introduction qui situe l’œuvre dans son contexte, qui précise le thème 
de l’extrait proposé et les problèmes qui s’y trouvent abordés. 


